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Page 6, paragraphe 17 a) 

Remplacer le tableau existant par le tableau ci-après: 

Annexe concernant la mise 
en œuvre au niveau 

régional 
Parties* 

Organisations accréditées 
pouvant recevoir un 

financement* 

Proposition de 
financement* 

Annexe I 30,81 62,34 50,00 

Annexe II 32,56 18,69 25,00 

Annexe III 19,18 16,49 20,00 

Annexe IV 6,98 0,00 0,00 

Annexe V 10,47 2,48 5,00 

TOTAL 100  100 100 

* En pourcentage. 

N. B. Le tableau a été modifié comme suite à la réunion des États parties visés à l’annexe 
concernant la mise en œuvre au niveau régional pour la Méditerranée septentrionale et autres 
États parties touchés, tenue à Rome du 8 au 10 juillet 2009. 
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